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e droit d'aliéner les dits immeubles, meubles ou intérets, pendant fa vie, par ventes, l ine,.

donations, ou autrement,de les teter et léguer à fa mort par teftament et aae do
dernière volonté, nonobfant toutes loix, ufages et coutumes a·ce contraires, qui ont

prévalues, ou.qui prévalent préfentement en la dite Province; foit que tel teftament
foit dreffé fuivant les loix, du Canada, ou fuivant les formes preferites par · les loix r 6 .

d'Angleterre. 
ulanaanz.

XI. s Et comme la clarté et la douceur des loix criminelles d'Angleterrer dont -il re- ,t -
S fuîte des bénéfices etavantages que les habitants ont fenfiblement reffenti par une ex- nelles d'Anale-

* périence de plus de neuf années, pendant lefquelles elles ont été uniformement ad rtda P l
minifirées,' il en, à ces caules, auffi établi par la, fufdite autorité, Qu'elles continue. rince.

ront à être adminiftrées, et qu'elles feront obfervées comme loix dans la dite Province

de Québec, tant dans l'explication et qualité du crime que dans la manière de l'infilruire
et de le juger, en conféquence des peines ett amendes qui font par elles infligêes, ·à
l'exclufion de tous autres 'réglemens de loix criminelles, ou manières d'y procédër

qui ont prévalu, ou qui ont pu prévaloir en la dite Province, avant l'année de notre'

Seigneur mil fept cent foixante-quatre, nonobftant toutes chofes- ce contraires conte-*
nues en cet a&e à tous égards, iujets cependant à .tels changemens et corre&ions go
le Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou Commandant en Chef, de l'avis et confeno·
tement du Confeil Légiflatif de la dite Province qui y fera établi par la fuite,, fera- à
l'avenir, dans la manière ci-après ordonnée.

Sa àaeste. con.
XII. <Comme-il pourra atii être néceffaire d'ordonner plîfieurs réglemens pour entuers nconen

le bonheur futur et bon gouvernement de la Province de Québec, dont on ne peut du 1&rovlnc,"

pré fentement prévoir les cas, et qu'on ne pourrait établir, fans courir les rifque, de
'beaucoup de retardement et d'inconvéniens, à moins d'en confier l'autorité pestdant
0 un certain tems, et .fos des limitations convenables, à des pertonnes qui y réfideront:
< et qu'il eft a&uellement très déf avantageux d'y convoquer une Affemblée:' il eft
à ces caufes établi par la fufdite autorité, Qu'il fera et pourra être loifible à fa Majefté;
Les héritiers et fucceffeurs, par un ordre figné de leur main, de l'avis du Confeil Privé,
d'établir et conflituer un Confeil pour les affaires de la Province de Québec, compoft
de celles perfonnes qui y réfideront, dont le nombre n'excèdera point vingt.trois
membres,.et qui ne:pourra être moins de dix.fept, ainfi qu'il plaira à fa Majeftê, few
héritiers et fucceffeurs, de nommer; et en cas de mort, de démiffion, ou d'abfence en lequel conseir ré.

quelques-uns des membres du dit Confeil, de'conltituer et nommer en la même ma. des Ordou.

nière telles et autalit d'autres perfonnes qui feront néceffaires pour en remplir les sedtemeut cu

places vacantes : lequel Confeil ainfi conftitué et nòmmé, pOu la majorité d'icelui, aura Govermeur.

le pouvoir et .autor*té de faire des:Ordonnances pour la Police, le bonheur et le bon
gouvernement de la dite Province, du confentement du Gouverneur, ou en fonab.
fence, du Lieutenant Gouverneur, ou Cômmandant en Chef.

XIII. A condition toutefois, que rien de ce qui eft conteñu dans cet A&e ne s'éten- re Conseil

dra à autorifer et à donner pouvoir au dit Confeil Légiflatif, d'impofer aucunes taxes voir d'impose

ou impots dans la dite Province, à l'exception feulement de telles taxes que les habi. de taxes

tans d'aucunes villes ou diftrias dans la dite Province feront autorifés par le dit Con. les cbemins pa.

feil-de.cotifer et lever, applicables à faire les chemins, élever et réparer les bâtimens b aims etbâtimenw

publics dans les dites villes ou diftriEas, ou à tous autres avantages qui concerneront la exees.

commodité locale et l'utilité de telles villes ou de tels difarias.

XIV. Pourvu cependant, et il eft établi par la fufdite autorité, que toutes les Or- .e, Ordo-
donnances qui s'y feront, feront dans l'efpace de fis mois, envoyées par le Gouver. nancesseront pr,.

Beur,


